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RUB RIQ UE 1:Identification de lasu bstance/du mélange etde lasociété/l'entreprise

- 1.1 Identificateu rde produ it

- N om du produ it:ergo 5150 flü ssig
- 1.2 Utilisations identifiées pertinentes de lasu bstance ou du mélange etu tilisations déconseillées

Pas d'autres informations importantes disponibles.
- E mploide lasu bstance /de lapréparation Primer

- 1.3Renseignements concernantle fou rnisseu rde lafiche de données de sécu rité
- P rodu cteu r/fou rnisseu r:

Kisling AG
Motorenstrasse 102
CH-8620 Wetzikon
Telefon: +41-(0) 58-272 0 272 Telefax: +41-(0) 58-272 0 273

- S ervice chargé des renseignements:Departement de sécurité des produits
- S ervice établissantlafiche de données de sécu rité:ergo@kisling.com
- 1.4 N u méro d'appeld'u rgence:Tox Info Suisse: 145 / +41-44-2 51 51 51

RUB RIQ UE 2:Identification des dangers

- 2.1 C lassification de lasu bstance ou du mélange
- C lassification selon le règlement(C E )n° 127 2/2008

Flam. Liq. 2 H225 Liquide et vapeurs très inflammables.

Skin Irrit. 2 H315 Provoque une irritation cutanée.

STOT SE 3 H336 Peut provoquer somnolence ou vertiges.

Asp. Tox. 1 H304 Peut être mortel en cas d'ingestion et de pénétration dans les voies respiratoires.

Aquatic Acute 1 H400 Très toxique pour les organismes aquatiques.

Aquatic Chronic 1 H410 Très toxique pour les organismes aquatiques, entraîne des effets néfastes à long
terme.

- 2.2 É léments d'étiqu etage
- E tiqu etage selon le règlement(C E )n° 127 2/2008 Le produit est classifié et étiqueté selon le règlement CLP.
- P ictogrammes de danger


GHS02


GHS07


GHS08


GHS09

- M ention d'avertissementDanger

- C omposants dangereu x déterminants pou rl'étiqu etage:
heptane

- M entions de danger
H225 Liquide et vapeurs très inflammables.
H315 Provoque une irritation cutanée.
H336 Peut provoquer somnolence ou vertiges.
H304 Peut être mortel en cas d'ingestion et de pénétration dans les voies respiratoires.
H410 Très toxique pour les organismes aquatiques, entraîne des effets néfastes à long terme.

- C onseils de pru dence
P210 Tenir à l’écart de la chaleur, des surfaces chaudes, des étincelles, des flammes nues et de toute

autre source d’inflammation. Ne pas fumer.
P261 Éviter de respirer les brouillards/vapeurs/aérosols.
P280 Porter des gants de protection / un équipement de protection des yeux.
P301+P310 EN CAS D’INGESTION: Appeler immédiatement un CENTRE ANTIPOISON/un médecin.
P302+P352 EN CAS DE CONTACT AVEC LA PEAU: Laver abondamment à l’eau et au savon.

(suite page 2)
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P331 NE PAS faire vomir.
- É tiqu etage de paqu ets dontle contenu n'excède pas 125ml
- P ictogrammes de danger


GHS02


GHS07


GHS08


GHS09

- M ention d'avertissementDanger

- C omposants dangereu x déterminants pou rl'étiqu etage:
heptane

- M entions de danger
H304 Peut être mortel en cas d'ingestion et de pénétration dans les voies respiratoires.

- C onseils de pru dence
P301+P310 EN CAS D’INGESTION: Appeler immédiatement un CENTRE ANTIPOISON/un médecin.
P331 NE PAS faire vomir.

- 2.3A u tres dangers
- Résu ltats des évalu ations P B T etvP vB
- P B T:Non applicable.
- vP vB :Non applicable.

RUB RIQ UE 3:C omposition/informations su rles composants

- D escription:Mélange des substances mentionnées à la suite avec des additifs non dangereux.

- C omposants dangereu x:

CAS: 142-82-5
EINECS: 205-563-8
Numéro index: 601-008-00-2

heptane

Flam. Liq. 2, H225; Asp. Tox. 1, H304; Aquatic Acute 1, H400;
Aquatic Chronic 1, H410; Skin Irrit. 2, H315; STOT SE 3, H336

50-<100%

CAS: 111-84-2
EINECS: 203-913-4

nonane

Flam. Liq. 3, H226; Asp. Tox. 1, H304; Aquatic Acute 1, H400;
Aquatic Chronic 1, H410; Skin Irrit. 2, H315; STOT SE 3, H336

0,25-<1%

CAS: 61788-93-0
EINECS: 263-020-0

amines, alkyl de coco diméthyles

Skin Corr. 1B, H314; Eye Dam. 1, H318; Aquatic Acute 1,
H400; Aquatic Chronic 1, H410; Acute Tox. 4, H302

0,1-<0,25%

- Indications complémentaires:Pour le libellé des phrases de risque citées, se référer au chapitre 16.

RUB RIQ UE 4:P remiers secou rs

- 4.1 D escription des premiers secou rs
- Remarqu es générales:Enlever immédiatement les vêtements contaminés par le produit.
- A près inhalation:

Donner de l'air frais. Assistance respiratoire si nécessaire. Tenir le malade au chaud. Si les troubles persistent,
consulter un médecin.
En cas d'inconscience, coucher et transporter la personne en position latérale stable.

- A près contactavec lapeau :
Après contact avec la peau, se laver immédiatement et abondamment à grande eau et au savon.
En cas d'irritation persistante de la peau, consulter un médecin.

- A près contactavec les yeu x:
En cas de contact avec les yeux, laver immédiatement et abondamment avec de l'eau et consulter un
spécialiste.

- A près ingestion:
Rincer la bouche et boire ensuite abondamment.
En cas d'ingestion, ne pas faire vomir: consulter immédiatement un médecin et lui montrer l'emballage ou
l'étiquette.

(suite page 3)
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- 4.2 P rincipau x symptômes eteffets,aigu s etdifférés Pas d'autres informations importantes disponibles.
- Indications destinées au médecin:

Une aspiration peut avoir lieu dans les poumons lors d'une absorption suivie de vomissements pouvant
provoquer une pneumonie chimique ou une asphyxie.

- 4.3Indication des éventu els soins médicau x immédiats ettraitements particu liers nécessaires
Pas d'autres informations importantes disponibles.

RUB RIQ UE 5:M esu res de lu tte contre l'incendie

- 5.1 M oyens d'extinction
- M oyens d'extinction:

CO2, poudre d'extinction ou eau pulvérisée. Combattre les foyers importants avec de l'eau pulvérisée ou de la
mousse résistant à l'alcool.

- P rodu its extincteu rs déconseillés pou rdes raisons de sécu rité:Jet d'eau à grand débit
- 5.2 D angers particu liers résu ltantde lasu bstance ou du mélange

Peut former des mélanges explosifs gaz-air.
Possibilité de formation de gaz toxiques en cas d'échauffement ou d'incendie.

- 5.3C onseils au x pompiers
- E qu ipementspécialde sécu rité:

Porter un appareil de respiration indépendant de l'air ambiant.
Ne pas inhaler les gaz d'explosion et les gaz d'incendie.

- A u tres indications
Refroidir les récipients en danger en pulvérisant de l'eau.
Les résidus de l'incendie et l'eau contaminée ayant servi à l'éteindre doivent impérativement être éliminés
conformément aux directives administratives.

RUB RIQ UE 6:M esu res à prendre en cas de dispersion accidentelle

- 6.1 P récau tions individu elles,équ ipementde protection etprocédu res d'u rgence
Porter un équipement de sécurité. Eloigner les personnes non protégées.
Veiller à une aération suffisante.
Tenir éloigné des sources d'inflammation.
Eviter tout contact avec les yeux et avec la peau.

- 6.2 P récau tions pou rlaprotection de l'environnement:
Eviter de rejeter à l'égout, les fosses et les caves.
En cas de pénétration dans les eaux ou les égouts, avertir les autorités compétentes.

- 6.3M éthodes etmatérielde confinementetde nettoyage:
Assurer une aération suffisante.
Recueillir les liquides à l'aide d'un produit absorbant (sable, kieselguhr, neutralisant d'acide, liant universel,
sciure).
Eliminer la matière collectée conformément au règlement.

- 6.4 Référence à d'au tres ru briqu es
Des vapeurs peuvent former avec l'air un mélange explosif.
Afin d'obtenir des informations pour une manipulation sûre, consulter le chapitre 7.
Afin d'obtenir des informations sur les équipements de protection personnels, consulter le chapitre 8.
Afin d'obtenir des informations sur "Stabilité et réactivité", consulter le chapitre 10.
Afin d'obtenir des informations sur l'élimination, consulter le chapitre 13.

RUB RIQ UE 7 :M anipu lation etstockage

- 7 .1 P récau tions à prendre pou ru ne manipu lation sans danger
Tenir les récipients hermétiquement fermés.
Veiller à une bonne ventilation/aspiration du poste de travail.
Veiller à une bonne aération du local, même au niveau du sol (les vapeurs sont plus lourdes que l'air).

- P réventions des incendies etdes explosions:
Tenir à l'abri des sources d'inflammation - ne pas fumer.

(suite page 4)
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Prendre des mesures contre les charges électrostatiques.
Des vapeurs peuvent former avec l'air un mélange explosif.

- 7 .2 C onditions d'u n stockage sûr,ycompris d'éventu elles incompatibilités
- S tockage:
- E xigences concernantles lieu x etconteneu rs de stockage:

Stocker dans un endroit frais.
Ne conserver que dans le fût d'origine.

- Indications concernantle stockage commu n:Ne pas stocker avec les aliments.
- A u tres indications su rles conditions de stockage:

Tenir les emballages hermétiquement fermés.
Conserver les emballages dans un lieu bien aéré.

- C lasse de stockage:3
- 7 .3Utilisation(s)finale(s)particu lière(s)Pas d'autres informations importantes disponibles.

RUB RIQ UE 8 :C ontrôles de l'exposition/protection individu elle

- Indications complémentaires pou rl'agencementdes installations techniqu es:
Sans autre indication, voir point 7.

- 8 .1 P aramètres de contrôle

- C omposants présentantdes valeu rs-seu ilà su rveillerparposte de travail:

142-8 2-5heptane

VME (Suisse) Valeur momentanée: 1600 mg/m³ , 400 ppm
Valeur à long terme: 1600 mg/m³ , 400 ppm

111-8 4-2 nonane

VME (Suisse) Valeur à long terme: 1050 mg/m³ , 200 ppm

- D N E L

142-8 2-5heptane

Oral Langzeit, Systemische Effekte 149 mg/kg bw/day (all)

Dermique Langzeit, Systemische Effekte 149 mg/kg bw/day (all)

300 mg/kg bw/day (ber)

Inhalatoire Langzeit, Systemische Effekte 447 mg/m³ (all)

2.085 mg/m³ (ber)

- Remarqu es su pplémentaires:
Le présent document s'appuie sur les listes en vigueur au moment de son élaboration.

- 8 .2 C ontrôles de l'exposition
- E qu ipementde protection individu el:
- M esu res générales de protection etd'hygiène:

Respecter les mesures de sécurité usuelles pour l'utilisation de produits chimiques.
Tenir à l'écart des produits alimentaires, des boissons et de la nourriture pour animaux.
Retirer immédiatement les vêtements souillés ou humectés.
Se laver les mains avant les pauses et en fin de travail.
Ne pas inhaler les gaz, les vapeurs et les aérosols.
Eviter tout contact avec les yeux et avec la peau.

- P rotection respiratoire:
Utiliser un appareil de protection respiratoire si la ventilation est insuffisante.
Filtre A/P2

- P rotection des mains:
Gants de protection (EN 374)
Contrôler l'état en bonne forme des gants de protection avant chaque usage.
Le matériau des gants doit être imperméable et résistant au produit / à la substance / à la préparation.

(suite page 5)
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Choix du matériau des gants en fonction des temps de pénétration, du taux de perméabilité et de la
dégradation.

- M atériau des gants
Des gants de protections appropries pour un milieu chimique sont par exemple:
.
Temps de perméabilité / temps de pénétration: = 480 minutes (DIN EN 374):
Chloropren Nitril I, Nr. 0727
Nitril I, Nr. 0730, 0732, 0733, 0736, 0737, 0738, 0739 oder 0836
Viton, Nr. 0890
.
Temps de perméabilité / temps de pénétration: = 240 minutes (DIN EN 374):
Chloropren Nitril II, Nr. 0717
Nitril VI, Nr. 0754
.
de la société KCL (e-mail: vertrieb@kcl.de).
Cette recommandation se base uniquement sur la compatibilité chimique et le contrôle selon EN 374 sous des
conditions en laboratoire.
Les différentes conditions d’emploi imposent des demandes différentes. Par conséquence il faut prendre en
considération les recommandations du fournisseur des gants.
Le choix de gants appropriés dépend non seulement du matériau, mais aussi d'autres critères de qualité qui
peuvent varier d'un fabricant à l'autre. Puisque le produit représente une préparation composée de plusieurs
substances, la résistance des matériaux des gants ne peut pas être calculée à l'avance et doit, alors, être
contrôlée avant l'utilisation.

- Temps de pénétration du matériau des gants
Le temps de pénétration exact est à déterminer par le fabricant des gants de protection et à respecter.
Temps de perméabilité / temps de pénétration: voir en haut ("matérieau des gants")

- P rotection des yeu x:Lunettes de protection
- P rotection du corps:Utiliser une tenue de protection.

RUB RIQ UE 9:P ropriétés physiqu es etchimiqu es

- 9.1 Informations su rles propriétés physiqu es etchimiqu es essentielles
- Indications générales.
- A spect:

Forme: Liquide
C ou leu r: Incolore

- O deu r: Genre benzène
- S eu ilolfactif: Non déterminé.

- valeu rdu pH : Non déterminé.

- C hangementd'état
P ointde fu sion/pointde congélation: Non déterminé.
P ointinitiald'ébu llition etintervalle d'ébu llition:Non déterminé.

- P ointd'éclair -10°C (DIN 55213)

- Inflammabilité (solide,gaz): Non applicable.

- Températu re d'inflammation:

Températu re de décomposition: Non déterminé.

- Températu re d'au to-inflammabilité: Le produit ne s'enflamme pas spontanément.

- P ropriétés explosives: Le produit n'est pas explosif; toutefois, des mélanges
explosifs vapeur-air peuvent se former.

- L imites d'explosion:
Inférieu re: Non déterminé.

(suite page 6)
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S u périeu re: Non déterminé.

- P ression de vapeu r: Non déterminé.

- D ensité à 20°C : 0,68g/cm³
- D ensité relative. Non déterminé.
- D ensité de vapeu r: Non déterminé.
- V itesse d'évaporation. Non déterminé.

- S olu bilité dans/miscibilité avec
l'eau : Pas ou peu miscible

- C oefficientde partage:n-octanol/eau : Non déterminé.

- V iscosité:
D ynamiqu e à 20°C : <20mPas
C inématiqu e: Non déterminé.

- 9.2 A u tres informations Pas d'autres informations importantes disponibles.

RUB RIQ UE 10:S tabilité etréactivité

- 10.1 Réactivité Pas d'autres informations importantes disponibles.
- 10.2 S tabilité chimiqu e
- D écomposition thermiqu e/conditions à éviter:

Pas de décomposition en cas de stockage et de manipulation conformes.
- 10.3P ossibilité de réactions dangereu ses Formation de mélanges gazeux explosifs au contact de l'air.
- 10.4 C onditions à éviterPas d'autres informations importantes disponibles.
- 10.5M atières incompatibles:Pas d'autres informations importantes disponibles.
- 10.6 P rodu its de décomposition dangereu x:

En cas de stockage et d'utilisation selon les prescriptions, pas de dangereux produits de décomposition.

RUB RIQ UE 11:Informations toxicologiqu es

- 11.1 Informations su rles effets toxicologiqu es
- Toxicité aigu ëCompte tenu des données disponibles, les critères de classification ne sont pas remplis.

- E ffetprimaire d'irritation:
- C orrosion cu tanée/irritation cu tanée

Provoque une irritation cutanée.
- L é sions ocu laires graves/irritation ocu laire

Compte tenu des données disponibles, les critères de classification ne sont pas remplis.
- S ensibilisation respiratoire ou cu tanée

Compte tenu des données disponibles, les critères de classification ne sont pas remplis.
- Indications toxicologiqu es complémentaires:

Le produit est une préperation pour laquelle n'existe aucune donnée expérimentale concernant le degré de
toxicité.
Peut provoquer somnolence ou vertiges.

- E ffets C M R (cancérogène,mu tagène ettoxiqu e pou rlareprodu ction)
- M u tagénicité su rles cellu les germinales

Compte tenu des données disponibles, les critères de classification ne sont pas remplis.
- C ancérogénicité Compte tenu des données disponibles, les critères de classification ne sont pas remplis.
- Toxicité pou rlareprodu ction

Compte tenu des données disponibles, les critères de classification ne sont pas remplis.
- Toxicité spécifiqu e pou rcertains organes cibles -exposition u niqu e

Peut provoquer somnolence ou vertiges.
- Toxicité spécifiqu e pou rcertains organes cibles -exposition répétée

Compte tenu des données disponibles, les critères de classification ne sont pas remplis.
(suite page 7)
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- D angerparaspiration
Peut être mortel en cas d'ingestion et de pénétration dans les voies respiratoires.

RUB RIQ UE 12:Informations écologiqu es

- 12.1 Toxicité
- Toxicité aqu atiqu e:Pas d'autres informations importantes disponibles.
- 12.2 P ersistance etdégradabilité Pas d'autres informations importantes disponibles.
- 12.3P otentielde bioaccu mu lation Pas d'autres informations importantes disponibles.
- 12.4 M obilité dans le solPas d'autres informations importantes disponibles.
- E ffets écotoxiqu es:
- Remarqu e:Très toxique chez les poissons.
- A u tres indications écologiqu es:
- Indications générales:

Catégorie de pollution des eaux 2 (D) (Classification propre): polluant
Danger pour l'eau potable dès fuite d'une petite quantité dans le sous-sol.
Ne pas laisser atteindre la nappe phréatiques, les courants d'eau ou, à l'état pur, les égouts.
Dans les eaux, également très toxique pour les poissons et le plancton.
Très toxique pour organismes aquatiques.

- 12.5Résu ltats des évalu ations P B T etV P V B
- P B T:Non applicable.
- vP vB :Non applicable.
- 12.6 A u tres effets néfastes Pas d'autres informations importantes disponibles.

RUB RIQ UE 13:C onsidérations relatives à l'élimination

- 13.1 M éthodes de traitementdes déchets
- Recommandation:Evacuation conformément aux prescriptions légales.

- C atalogu e eu ropéen des déchets

07 00 00 DÉCHETS DES PROCÉDÉS DE LA CHIMIE ORGANIQUE

07 01 00 déchets provenant de la fabrication, formulation, distribution et utilisation (FFDU) de produits
organiques de base

07 01 04* autres solvants, liquides de lavage et liqueurs mères organiques

07 00 00 DÉCHETS DES PROCÉDÉS DE LA CHIMIE ORGANIQUE

07 07 00 déchets provenant de la FFDU de produits chimiques issus de la chimie fine et de produits
chimiques non spécifiés ailleurs

07 07 04* autres solvants, liquides de lavage et liqueurs mères organiques

- E mballages non nettoyés:
- Recommandation:Evacuation conformément aux prescriptions légales.

RUB RIQ UE 14:Informations relatives au transport

- 14.1 N u méro O N U
- A D R,IM D G,IA TA UN1206

- 14.2 D ésignation officielle de transportde l'O N U
- A D R 1206 HEPTANES solution, DANGEREUX POUR

L'ENVIRONNEMENT
- IM D G HEPTANES solution, MARINE POLLUTANT
- IA TA HEPTANES solution

(suite page 8)
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- 14.3C lasse(s)de dangerpou rle transport

- A D R

 
- C lasse 3 (F1) Liquides inflammables.
- É tiqu ette 3

- IM D G

 
- C lass 3 Liquides inflammables.
- L abel 3

- IA TA


- C lass 3 Liquides inflammables.
- L abel 3

- 14.4 Grou pe d'emballage
- A D R,IM D G,IA TA II

- 14.5D angers pou rl'environnement:
- M arine P ollu tant: Signe conventionnel (poisson et arbre)
- M arqu age spécial(A D R): Signe conventionnel (poisson et arbre)

- 14.6 P récau tions particu lières à prendre par
l'u tilisateu r Attention: Liquides inflammables.

- Indice Kemler: 33
- N o E M S : F-E,S-D
- S towage C ategory B

- 14.7 Transporten vrac conformémentà l'annexe II
de laconvention M arpoletau recu eilIB C Non applicable.

- Indications complémentaires de transport:

- A D R
- Q u antités limitées (L Q ) 1L
- Q u antités exceptées (E Q ) Code: E2

Quantité maximale nette par emballage intérieur: 30
ml
Quantité maximale nette par emballage extérieur: 500
ml

- C atégorie de transport 2
- C ode de restriction en tu nnels D/E

- IM D G
- L imited qu antities (L Q ) 1L

(suite page 9)
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- E xcepted qu antities (E Q ) Code: E2
Maximum net quantity per inner packaging: 30 ml
Maximum net quantity per outer packaging: 500 ml

- " Règlementtype" de l'O N U: UN 1 2 0 6 H EP T ANE S S OLUT IO N, 3 , I I ,
DANGEREUX POUR L'ENVIRONNEMENT

RUB RIQ UE 15:Informations relatives à laréglementation

- 15.1 Réglementations/législation particu lières à lasu bstance ou au mélange en matière de sécu rité,de
santé etd'environnement

- RÈ GL E M E N T (C E )N ° 1907 /2006 A N N E X E X V IIConditions de limitation: 3

- P rescriptions nationales:

- C lasse de pollu tion des eau x:Classe de pollution des eaux 2 (Classification propre): polluant.
- Teneu ren C O V (C H ):99,35 %
- 15.2 É valu ation de lasécu rité chimiqu e:Une évaluation de la sécurité chimique n'a pas été réalisée.

RUB RIQ UE 16:A u tres informations
Ces indications sont fondées sur l'état actuel de nos connaissances, mais ne constituent pas une garantie quant
aux propriétés du produit et ne donnent pas lieu à un rapport juridique contractuel.

- P hrases importantes
H225 Liquide et vapeurs très inflammables.
H226 Liquide et vapeurs inflammables.
H302 Nocif en cas d'ingestion.
H304 Peut être mortel en cas d'ingestion et de pénétration dans les voies respiratoires.
H314 Provoque des brûlures de la peau et des lésions oculaires graves.
H315 Provoque une irritation cutanée.
H318 Provoque des lésions oculaires graves.
H336 Peut provoquer somnolence ou vertiges.
H400 Très toxique pour les organismes aquatiques.
H410 Très toxique pour les organismes aquatiques, entraîne des effets néfastes à long terme.

- A cronymes etabréviations:
ADR: Accord européen sur le transport des marchandises dangereuses par Route
IMDG: International Maritime Code for Dangerous Goods
IATA: International Air Transport Association
GHS: Globally Harmonised System of Classification and Labelling of Chemicals
EINECS: European Inventory of Existing Commercial Chemical Substances
ELINCS: European List of Notified Chemical Substances
CAS: Chemical Abstracts Service (division of the American Chemical Society)
DNEL: Derived No-Effect Level (REACH)
PBT: Persistent, Bioaccumulative and Toxic
vPvB: very Persistent and very Bioaccumulative
Flam. Liq. 2: Liquides inflammables –Catégorie 2
Flam. Liq. 3: Liquides inflammables –Catégorie 3
Acute Tox. 4: Toxicité aiguë –Catégorie 4
Skin Corr. 1B: Corrosion cutanée/irritation cutanée –Catégorie 1B
Skin Irrit. 2: Corrosion cutanée/irritation cutanée –Catégorie 2
Eye Dam. 1: Lésions oculaires graves/irritation oculaire –Catégorie 1
STOT SE 3: Toxicité spécifique pour certains organes cibles (exposition unique) –Catégorie 3
Asp. Tox. 1: Danger par aspiration –Catégorie 1
Aquatic Acute 1: Dangers pour le milieu aquatique- toxicité aiguë pour le milieu aquatique –Catégorie 1
Aquatic Chronic 1: Dangers pour le milieu aquatique- toxicité à long terme pour le milieu aquatique –Catégorie 1
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RUB RIQ UE 1:Identification de lasu bstance/du mélange etde lasociété/l'entreprise

- 1.1 Identificateu rde produ it

- N om du produ it:ergo 5150 A erosol
- 1.2 Utilisations identifiées pertinentes de lasu bstance ou du mélange etu tilisations déconseillées

Pas d'autres informations importantes disponibles.
- E mploide lasu bstance /de lapréparation Primer

- 1.3Renseignements concernantle fou rnisseu rde lafiche de données de sécu rité
- P rodu cteu r/fou rnisseu r:

Kisling AG
Motorenstrasse 102
CH-8620 Wetzikon
Telefon: +41-(0) 58-272 0 272 Telefax: +41-(0) 58-272 0 273

- S ervice chargé des renseignements:Departement de sécurité des produits
- S ervice établissantlafiche de données de sécu rité:ergo@kisling.com
- 1.4 N u méro d'appeld'u rgence:Tox Info Suisse: 145 / +41-44-2 51 51 51

RUB RIQ UE 2:Identification des dangers

- 2.1 C lassification de lasu bstance ou du mélange
- C lassification selon le règlement(C E )n° 127 2/2008

Aerosol 1 H222-H229 Aérosol extrêmement inflammable. Récipient sous pression: peut éclater sous
l’effet de la chaleur.

Skin Irrit. 2 H315 Provoque une irritation cutanée.

STOT SE 3 H336 Peut provoquer somnolence ou vertiges.

Asp. Tox. 1 H304 Peut être mortel en cas d'ingestion et de pénétration dans les voies
respiratoires.

Aquatic Acute 1 H400 Très toxique pour les organismes aquatiques.

Aquatic Chronic 1 H410 Très toxique pour les organismes aquatiques, entraîne des effets néfastes à
long terme.

- 2.2 É léments d'étiqu etage
- E tiqu etage selon le règlement(C E )n° 127 2/2008 Le produit est classifié et étiqueté selon le règlement CLP.
- P ictogrammes de danger


GHS02


GHS07


GHS08


GHS09

- M ention d'avertissementDanger

- C omposants dangereu x déterminants pou rl'étiqu etage:
heptane

- M entions de danger
H222-H229 Aérosol extrêmement inflammable. Récipient sous pression: peut éclater sous l’effet de la chaleur.
H315 Provoque une irritation cutanée.
H336 Peut provoquer somnolence ou vertiges.
H304 Peut être mortel en cas d'ingestion et de pénétration dans les voies respiratoires.
H410 Très toxique pour les organismes aquatiques, entraîne des effets néfastes à long terme.

- C onseils de pru dence
P210 Tenir à l’écart de la chaleur, des surfaces chaudes, des étincelles, des flammes nues et de toute

autre source d’inflammation. Ne pas fumer.
P211 Ne pas vaporiser sur une flamme nue ou sur toute autre source d'ignition.
P251 Ne pas perforer, ni brûler, même après usage.

(suite page 2)
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P261 Éviter de respirer les aérosols.
P410+P412 Protéger du rayonnement solaire. Ne pas exposer à une température supérieure à 50 °C/122 °F.
P501 Éliminer le contenu/récipient conformément à la réglementation locale/régionale/nationale/

internationale.
- É tiqu etage de paqu ets dontle contenu n'excède pas 125ml
- P ictogrammes de danger


GHS02


GHS07


GHS08


GHS09

- M ention d'avertissementDanger

- C omposants dangereu x déterminants pou rl'étiqu etage:
heptane

- M entions de danger
H222-H229 Aérosol extrêmement inflammable. Récipient sous pression: peut éclater sous l’effet de la chaleur.
H304 Peut être mortel en cas d'ingestion et de pénétration dans les voies respiratoires.

- C onseils de pru dence
P210 Tenir à l’écart de la chaleur, des surfaces chaudes, des étincelles, des flammes nues et de toute

autre source d’inflammation. Ne pas fumer.
P211 Ne pas vaporiser sur une flamme nue ou sur toute autre source d'ignition.
P251 Ne pas perforer, ni brûler, même après usage.
P410+P412 Protéger du rayonnement solaire. Ne pas exposer à une température supérieure à 50 °C/122 °F.
P501 Éliminer le contenu/récipient conformément à la réglementation locale/régionale/nationale/

internationale.
- 2.3A u tres dangers
- Résu ltats des évalu ations P B T etvP vB
- P B T:Non applicable.
- vP vB :Non applicable.

RUB RIQ UE 3:C omposition/informations su rles composants

- D escription:Mélange de substances actives avec gaz propulseur.

- C omposants dangereu x:

CAS: 142-82-5
EINECS: 205-563-8
Numéro index: 601-008-00-2

heptane

Flam. Liq. 2, H225; Asp. Tox. 1, H304; Aquatic Acute 1, H400;
Aquatic Chronic 1, H410; Skin Irrit. 2, H315; STOT SE 3, H336

30-<50%

CAS: 106-97-8
EINECS: 203-448-7
Numéro index: 601-004-00-0

butane

Flam. Gas 1, H220; Acute Tox. 3, H331; Press. Gas C, H280

30-<50%

CAS: 74-98-6
EINECS: 200-827-9
Numéro index: 601-003-00-5

propane

Flam. Gas 1, H220; Press. Gas C, H280

10-<15%

CAS: 75-28-5
EINECS: 200-857-2
Numéro index: 601-004-00-0

isobutane

Flam. Gas 1, H220; Acute Tox. 3, H331; Press. Gas C, H280

5-<10%

CAS: 111-84-2
EINECS: 203-913-4

nonane

Flam. Liq. 3, H226; Asp. Tox. 1, H304; Aquatic Acute 1, H400;
Aquatic Chronic 1, H410; Skin Irrit. 2, H315; STOT SE 3, H336

0,1-<0,25%

- Indications complémentaires:Pour le libellé des phrases de risque citées, se référer au chapitre 16.
CHGFR
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RUB RIQ UE 4:P remiers secou rs

- 4.1 D escription des premiers secou rs
- Remarqu es générales:Enlever immédiatement les vêtements contaminés par le produit.
- A près inhalation:

Donner de l'air frais. Assistance respiratoire si nécessaire. Tenir le malade au chaud. Si les troubles persistent,
consulter un médecin.
En cas d'inconscience, coucher et transporter la personne en position latérale stable.

- A près contactavec lapeau :
Après contact avec la peau, se laver immédiatement et abondamment à grande eau et au savon.
En cas d'irritation persistante de la peau, consulter un médecin.

- A près contactavec les yeu x:
En cas de contact avec les yeux, laver immédiatement et abondamment avec de l'eau et consulter un
spécialiste.

- A près ingestion:
Rincer la bouche et boire ensuite abondamment.
En cas d'ingestion, ne pas faire vomir: consulter immédiatement un médecin et lui montrer l'emballage ou
l'étiquette.

- 4.2 P rincipau x symptômes eteffets,aigu s etdifférés Pas d'autres informations importantes disponibles.
- 4.3Indication des éventu els soins médicau x immédiats ettraitements particu liers nécessaires

Pas d'autres informations importantes disponibles.

RUB RIQ UE 5:M esu res de lu tte contre l'incendie

- 5.1 M oyens d'extinction
- M oyens d'extinction:

CO2, poudre d'extinction ou eau pulvérisée. Combattre les foyers importants avec de l'eau pulvérisée ou de la
mousse résistant à l'alcool.

- P rodu its extincteu rs déconseillés pou rdes raisons de sécu rité:Jet d'eau à grand débit
- 5.2 D angers particu liers résu ltantde lasu bstance ou du mélange

Peut former des mélanges explosifs gaz-air.
Possibilité de formation de gaz toxiques en cas d'échauffement ou d'incendie.
Peut être dégagé en cas d'incendie:
Oxyde d'azote (NOx)
Monoxyde de carbone et dioxyde de carbone
Danger de formation de produits pyrolysés toxiques
Dans certaines circonstances liées à un incendie, la présence de traces d'autres substances toxiques n'est pas à
exclure.

- 5.3C onseils au x pompiers
- E qu ipementspécialde sécu rité:

Porter un appareil de respiration indépendant de l'air ambiant.
Ne pas inhaler les gaz d'explosion et les gaz d'incendie.

- A u tres indications
Refroidir les récipients en danger en pulvérisant de l'eau.
Les résidus de l'incendie et l'eau contaminée ayant servi à l'éteindre doivent impérativement être éliminés
conformément aux directives administratives.

RUB RIQ UE 6:M esu res à prendre en cas de dispersion accidentelle

- 6.1 P récau tions individu elles,équ ipementde protection etprocédu res d'u rgence
Porter un équipement de sécurité. Eloigner les personnes non protégées.
Veiller à une aération suffisante.
Tenir éloigné des sources d'inflammation.
Eviter tout contact avec les yeux et avec la peau.

- 6.2 P récau tions pou rlaprotection de l'environnement:
Ne pas rejeter à l'égout, ni dans le milieu naturel.
En cas de pénétration dans les eaux ou les égouts, avertir les autorités compétentes.

(suite page 4)
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- 6.3M éthodes etmatérielde confinementetde nettoyage:
Assurer une aération suffisante.
Recueillir les composants liquides à l'aide d'un produit absorbant.
Eliminer la matière collectée conformément au règlement.

- 6.4 Référence à d'au tres ru briqu es
Des vapeurs peuvent former avec l'air un mélange explosif.
Afin d'obtenir des informations pour une manipulation sûre, consulter le chapitre 7.
Afin d'obtenir des informations sur les équipements de protection personnels, consulter le chapitre 8.
Afin d'obtenir des informations sur "Stabilité et réactivité", consulter le chapitre 10.
Afin d'obtenir des informations sur l'élimination, consulter le chapitre 13.

RUB RIQ UE 7 :M anipu lation etstockage

- 7 .1 P récau tions à prendre pou ru ne manipu lation sans danger
Veiller à une bonne ventilation/aspiration du poste de travail.
Veiller à une bonne aération du local, même au niveau du sol (les vapeurs sont plus lourdes que l'air).

- P réventions des incendies etdes explosions:
Tenir à l'abri des sources d'inflammation - ne pas fumer.
Prendre des mesures contre les charges électrostatiques.
Récipient sous pression: A protéger contre les rayons solaires et à ne pas exposer à une température supérieure
à 50°C (par exemple, aux lampes à incandescence). Ne pas percer ou brûler, même après usage.
Ne pas vaporiser vers une flamme ou un corps incandescent.
Sans aération suffisante, il peut y avoir formation de mélanges explosifs.

- 7 .2 C onditions d'u n stockage sûr,ycompris d'éventu elles incompatibilités
- S tockage:
- E xigences concernantles lieu x etconteneu rs de stockage:

Respecter les prescriptions légales pour le stockage des emballages sous pression.
- Indications concernantle stockage commu n:Pas nécessaire.
- A u tres indications su rles conditions de stockage:

Protéger de la forte chaleur et du rayonnement direct du soleil.
Fermer à clé et interdire l'accès aux enfants.
Stocker au frais, un fort échauffement provoquant des montées de pression et un risque d'éclatement.

- C lasse de stockage:2 B
- 7 .3Utilisation(s)finale(s)particu lière(s)Pas d'autres informations importantes disponibles.

RUB RIQ UE 8 :C ontrôles de l'exposition/protection individu elle

- Indications complémentaires pou rl'agencementdes installations techniqu es:
Sans autre indication, voir point 7.

- 8 .1 P aramètres de contrôle

- C omposants présentantdes valeu rs-seu ilà su rveillerparposte de travail:

142-8 2-5heptane

VME (Suisse) Valeur momentanée: 1600 mg/m³ , 400 ppm
Valeur à long terme: 1600 mg/m³ , 400 ppm

106-97 -8 bu tane

VME (Suisse) Valeur momentanée: 7600 mg/m³ , 3200 ppm
Valeur à long terme: 1900 mg/m³ , 800 ppm

7 4-98 -6 propane

VME (Suisse) Valeur momentanée: 7200 mg/m³ , 4000 ppm
Valeur à long terme: 1800 mg/m³ , 1000 ppm

7 5-28 -5isobu tane

VME (Suisse) Valeur momentanée: 7600 mg/m³ , 3200 ppm
Valeur à long terme: 1900 mg/m³ , 800 ppm

(suite page 5)
CHGFR



Page : 5/10

Fiche de données de sécu rité
selon 1907 /2006/C E ,A rticle 31

Date d'impression : 24.08.2017 Révision: 24.08.2017Numéro de version 1

N om du produ it:ergo 5150 A erosol

(suite de la page 4)

45.2.18

111-8 4-2 nonane

VME (Suisse) Valeur à long terme: 1050 mg/m³ , 200 ppm

- D N E L

142-8 2-5heptane

Oral Langzeit, Systemische Effekte 149 mg/kg bw/day (all)

Dermique Langzeit, Systemische Effekte 149 mg/kg bw/day (all)

300 mg/kg bw/day (ber)

Inhalatoire Langzeit, Systemische Effekte 447 mg/m³ (all)

2.085 mg/m³ (ber)

- Remarqu es su pplémentaires:
Le présent document s'appuie sur les listes en vigueur au moment de son élaboration.

- 8 .2 C ontrôles de l'exposition
- E qu ipementde protection individu el:
- M esu res générales de protection etd'hygiène:

Respecter les mesures de sécurité usuelles pour l'utilisation de produits chimiques.
Tenir à l'écart des produits alimentaires, des boissons et de la nourriture pour animaux.
Retirer immédiatement les vêtements souillés ou humectés.
Se laver les mains avant les pauses et en fin de travail.
Ne pas inhaler les gaz, les vapeurs et les aérosols.
Eviter tout contact avec les yeux et avec la peau.

- P rotection respiratoire:
Utiliser un appareil de protection respiratoire si la ventilation est insuffisante.
Filtre AX

- P rotection des mains:
Gants de protection (EN 374)
Contrôler l'état en bonne forme des gants de protection avant chaque usage.
Le matériau des gants doit être imperméable et résistant au produit / à la substance / à la préparation.
Choix du matériau des gants en fonction des temps de pénétration, du taux de perméabilité et de la
dégradation.

- M atériau des gants
Des gants de protections appropries pour un milieu chimique sont par exemple:
.
Temps de perméabilité / temps de pénétration: = 480 minutes (DIN EN 374):
Chloropren Nitril I, Nr. 0727
Nitril I, Nr. 0730, 0732, 0733, 0736, 0737, 0738, 0739 oder 0836
Viton, Nr. 0890
.
Temps de perméabilité / temps de pénétration: = 240 minutes (DIN EN 374):
Chloropren Nitril II, Nr. 0717
.
Temps de perméabilité / temps de pénétration: = 120 minutes (DIN EN 374):
Nitril VI, Nr. 0754
.
de la société KCL (e-mail: vertrieb@kcl.de).
Cette recommandation se base uniquement sur la compatibilité chimique et le contrôle selon EN 374 sous des
conditions en laboratoire.
Les différentes conditions d’emploi imposent des demandes différentes. Par conséquence il faut prendre en
considération les recommandations du fournisseur des gants.
Le choix de gants appropriés dépend non seulement du matériau, mais aussi d'autres critères de qualité qui
peuvent varier d'un fabricant à l'autre. Puisque le produit représente une préparation composée de plusieurs
substances, la résistance des matériaux des gants ne peut pas être calculée à l'avance et doit, alors, être
contrôlée avant l'utilisation.

(suite page 6)
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- Temps de pénétration du matériau des gants
Le temps de pénétration exact est à déterminer par le fabricant des gants de protection et à respecter.
Temps de perméabilité / temps de pénétration: voir en haut ("matérieau des gants")

- P rotection des yeu x:Eviter tout contact avec les yeux.

RUB RIQ UE 9:P ropriétés physiqu es etchimiqu es

- 9.1 Informations su rles propriétés physiqu es etchimiqu es essentielles
- Indications générales.
- A spect:

Forme: Aérosol
C ou leu r: Translucide

- O deu r: Caractéristique
- S eu ilolfactif: Non déterminé.

- valeu rdu pH : Non déterminé.

- C hangementd'état
P ointde fu sion/pointde congélation: Non applicable, s'agissant d'un aérosol.
P ointinitiald'ébu llition etintervalle d'ébu llition:Non applicable, s'agissant d'un aérosol.

- P ointd'éclair Non applicable, s'agissant d'un aérosol.

- Inflammabilité (solide,gaz): Non applicable.

- Températu re d'inflammation:

Températu re de décomposition: Non déterminé.

- Températu re d'au to-inflammabilité: Le produit ne s'enflamme pas spontanément.

- P ropriétés explosives: Récipient sous pression. À protéger contre les rayons
solaires et à ne pas exposer à une température
supérieure à 50°C. Ne pas percer ou brûler même après
usage.
Sans aération suffisante, il peut y avoir formation de
mélanges explosifs.

- L imites d'explosion:
Inférieu re: Non déterminé.
S u périeu re: Non déterminé.

- P ression de vapeu r: Non déterminé.

- D ensité à 20°C : 0,7g/cm³
- D ensité relative. Non déterminé.
- D ensité de vapeu r: Non déterminé.
- V itesse d'évaporation. Non applicable.

- S olu bilité dans/miscibilité avec
l'eau : Pas ou peu miscible

- C oefficientde partage:n-octanol/eau : Non déterminé.

- V iscosité:
D ynamiqu e: Non déterminé.
C inématiqu e: Non déterminé.

- 9.2 A u tres informations Pas d'autres informations importantes disponibles.

RUB RIQ UE 10:S tabilité etréactivité

- 10.1 Réactivité Pas d'autres informations importantes disponibles.
(suite page 7)
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- 10.2 S tabilité chimiqu e
- D écomposition thermiqu e/conditions à éviter:

Protéger de la forte chaleur et du rayonnement direct du soleil.
- 10.3P ossibilité de réactions dangereu ses

Danger d'éclatement.
Formation de mélanges gazeux explosifs au contact de l'air.

- 10.4 C onditions à éviterPas d'autres informations importantes disponibles.
- 10.5M atières incompatibles:Pas d'autres informations importantes disponibles.
- 10.6 P rodu its de décomposition dangereu x:

En cas de stockage et d'utilisation selon les prescriptions, pas de dangereux produits de décomposition.

RUB RIQ UE 11:Informations toxicologiqu es

- 11.1 Informations su rles effets toxicologiqu es
- Toxicité aigu ëCompte tenu des données disponibles, les critères de classification ne sont pas remplis.

- V aleu rs L D /L C 50 déterminantes pou rlaclassification:

106-97 -8 bu tane

Inhalatoire LC50/4 h 658 mg/l (rat)

- E ffetprimaire d'irritation:
- C orrosion cu tanée/irritation cu tanée

Provoque une irritation cutanée.
- L é sions ocu laires graves/irritation ocu laire

Compte tenu des données disponibles, les critères de classification ne sont pas remplis.
- S ensibilisation respiratoire ou cu tanée

Compte tenu des données disponibles, les critères de classification ne sont pas remplis.
- Indications toxicologiqu es complémentaires:

Le produit est une préperation pour laquelle n'existe aucune donnée expérimentale concernant le degré de
toxicité.
Peut provoquer somnolence ou vertiges.

- E ffets C M R (cancérogène,mu tagène ettoxiqu e pou rlareprodu ction)
- M u tagénicité su rles cellu les germinales

Compte tenu des données disponibles, les critères de classification ne sont pas remplis.
- C ancérogénicité Compte tenu des données disponibles, les critères de classification ne sont pas remplis.
- Toxicité pou rlareprodu ction

Compte tenu des données disponibles, les critères de classification ne sont pas remplis.
- Toxicité spécifiqu e pou rcertains organes cibles -exposition u niqu e

Peut provoquer somnolence ou vertiges.
- Toxicité spécifiqu e pou rcertains organes cibles -exposition répétée

Compte tenu des données disponibles, les critères de classification ne sont pas remplis.
- D angerparaspiration

Peut être mortel en cas d'ingestion et de pénétration dans les voies respiratoires.

RUB RIQ UE 12:Informations écologiqu es

- 12.1 Toxicité
- Toxicité aqu atiqu e:Pas d'autres informations importantes disponibles.
- 12.2 P ersistance etdégradabilité Pas d'autres informations importantes disponibles.
- 12.3P otentielde bioaccu mu lation Pas d'autres informations importantes disponibles.
- 12.4 M obilité dans le solPas d'autres informations importantes disponibles.
- E ffets écotoxiqu es:
- Remarqu e:Très toxique chez les poissons.
- A u tres indications écologiqu es:
- Indications générales:

Catégorie de pollution des eaux 2 (D) (Classification propre): polluant
Danger pour l'eau potable dès fuite d'une petite quantité dans le sous-sol.

(suite page 8)
CHGFR



Page : 8/10

Fiche de données de sécu rité
selon 1907 /2006/C E ,A rticle 31

Date d'impression : 24.08.2017 Révision: 24.08.2017Numéro de version 1

N om du produ it:ergo 5150 A erosol

(suite de la page 7)

45.2.18

Ne pas laisser atteindre la nappe phréatiques, les courants d'eau ou, à l'état pur, les égouts.
La Catégorie de pollution des eaux se refère à la substance active.
Dans les eaux, également très toxique pour les poissons et le plancton.
Très toxique pour organismes aquatiques.

- 12.5Résu ltats des évalu ations P B T etV P V B
- P B T:Non applicable.
- vP vB :Non applicable.
- 12.6 A u tres effets néfastes Pas d'autres informations importantes disponibles.

RUB RIQ UE 13:C onsidérations relatives à l'élimination

- 13.1 M éthodes de traitementdes déchets
- Recommandation:Evacuation conformément aux prescriptions légales.

- C atalogu e eu ropéen des déchets

16 00 00 DÉCHETS NON DÉCRITS AILLEURS SUR LA LISTE

16 05 00 gaz en récipients à pression et produits chimiques mis au rebut

16 05 04* gaz en récipients à pression (y compris les halons) contenant des substances dangereuses

- E mballages non nettoyés:
- Recommandation:Evacuation conformément aux prescriptions légales.

RUB RIQ UE 14:Informations relatives au transport

- 14.1 N u méro O N U
- A D R,IM D G,IA TA UN1950

- 14.2 D ésignation officielle de transportde l'O N U
- A D R 1 9 5 0 A É R O S O L S , D A N G E R E U X P O U R

L'ENVIRONNEMENT
- IM D G AEROSOLS, MARINE POLLUTANT
- IA TA AEROSOLS, flammable

- 14.3C lasse(s)de dangerpou rle transport

- A D R

 
- C lasse 2 5F Gaz.
- É tiqu ette 2.1

- IM D G

 
- C lass 2 Gaz.
- L abel 2.1

- IA TA


- C lass 2.1

(suite page 9)
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- L abel 2.1

- 14.4 Grou pe d'emballage
- A D R,IM D G,IA TA Néant

- 14.5D angers pou rl'environnement: Le produit contient matières dangereuses pour
l'environnement : heptane

- M arine P ollu tant: Signe conventionnel (poisson et arbre)
- M arqu age spécial(A D R): Signe conventionnel (poisson et arbre)

- 14.6 P récau tions particu lières à prendre par
l'u tilisateu r Attention: Gaz.

- N o E M S : F-D,S-U
- S towage C ode SW1 Protected from sources of heat.

SW22 For AEROSOLS with a maximum capacity of 1
litre: Category A. For AEROSOLS with a capacity
above 1 litre: Category B. For WASTE AEROSOLS:
Category C, Clear of living quarters.

- S egregation C ode SG69 For AEROSOLS with a maximum capacity of 1
litre: Segregation as for class 9. Stow "separated from"
class 1 except for division 1.4. For AEROSOLS with a
capacity above 1 litre: Segregation as for the
appropriate subdivision of class 2. For WASTE
AEROSOLS: Segregation as for the appropriate
subdivision of class 2.

- 14.7 Transporten vrac conformémentà l'annexe II
de laconvention M arpoletau recu eilIB C Non applicable.

- Indications complémentaires de transport:

- A D R
- Q u antités limitées (L Q ) 1L
- Q u antités exceptées (E Q ) Code: E0

Non autorisé en tant que quantité exceptée
- C atégorie de transport 2
- C ode de restriction en tu nnels D

- IM D G
- L imited qu antities (L Q ) 1L
- E xcepted qu antities (E Q ) Code: E0

Not permitted as Excepted Quantity

- " Règlementtype" de l'O N U: UN 1950 AÉROSOLS, 2.1, DANGEREUX POUR
L'ENVIRONNEMENT

RUB RIQ UE 15:Informations relatives à laréglementation

- 15.1 Réglementations/législation particu lières à lasu bstance ou au mélange en matière de sécu rité,de
santé etd'environnement

- RÈ GL E M E N T (C E )N ° 1907 /2006 A N N E X E X V IIConditions de limitation: 3

- P rescriptions nationales:

- C lasse de pollu tion des eau x:
Classe de pollution des eaux 2 (Classification propre): polluant.
La Catégorie de pollution des eaux se refère à la substance active.

- Teneu ren C O V (C H ):99,68 %
- 15.2 É valu ation de lasécu rité chimiqu e:Une évaluation de la sécurité chimique n'a pas été réalisée.

CHGFR
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RUB RIQ UE 16:A u tres informations
Ces indications sont fondées sur l'état actuel de nos connaissances, mais ne constituent pas une garantie quant
aux propriétés du produit et ne donnent pas lieu à un rapport juridique contractuel.

- P hrases importantes
H220 Gaz extrêmement inflammable.
H225 Liquide et vapeurs très inflammables.
H226 Liquide et vapeurs inflammables.
H280 Contient un gaz sous pression; peut exploser sous l’effet de la chaleur.
H304 Peut être mortel en cas d'ingestion et de pénétration dans les voies respiratoires.
H315 Provoque une irritation cutanée.
H331 Toxique par inhalation.
H336 Peut provoquer somnolence ou vertiges.
H400 Très toxique pour les organismes aquatiques.
H410 Très toxique pour les organismes aquatiques, entraîne des effets néfastes à long terme.

- A cronymes etabréviations:
ADR: Accord européen sur le transport des marchandises dangereuses par Route
IMDG: International Maritime Code for Dangerous Goods
IATA: International Air Transport Association
GHS: Globally Harmonised System of Classification and Labelling of Chemicals
EINECS: European Inventory of Existing Commercial Chemical Substances
ELINCS: European List of Notified Chemical Substances
CAS: Chemical Abstracts Service (division of the American Chemical Society)
DNEL: Derived No-Effect Level (REACH)
LC50: Lethal concentration, 50 percent
LD50: Lethal dose, 50 percent
PBT: Persistent, Bioaccumulative and Toxic
vPvB: very Persistent and very Bioaccumulative
Flam. Gas 1: Gaz inflammables –Catégorie 1
Aerosol 1: Aérosols –Catégorie 1
Press. Gas C: Gaz sous pression –Gaz comprimé
Flam. Liq. 2: Liquides inflammables –Catégorie 2
Flam. Liq. 3: Liquides inflammables –Catégorie 3
Acute Tox. 3: Toxicité aiguë –Catégorie 3
Skin Irrit. 2: Corrosion cutanée/irritation cutanée –Catégorie 2
STOT SE 3: Toxicité spécifique pour certains organes cibles (exposition unique) –Catégorie 3
Asp. Tox. 1: Danger par aspiration –Catégorie 1
Aquatic Acute 1: Dangers pour le milieu aquatique- toxicité aiguë pour le milieu aquatique –Catégorie 1
Aquatic Chronic 1: Dangers pour le milieu aquatique- toxicité à long terme pour le milieu aquatique –Catégorie 1
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